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       Le 13/10/09    

 
Nous remercions Alain Moinard, directeur de la Cité des fleurs d’avoir accueilli dans son 
établissement la deuxième réunion FEHAP 92, le mercredi 30 septembre 2009. 
 
I. Fiche établissement : 
 
Afin de pouvoir actualiser la base de données de la délégation régionale, une 
fiche établissement sera envoyée aux adhérents du 92. Cette fiche a été 
complétée par les participants à la réunion départementale et sera envoyée, pré-
remplie, prochainement aux adhérents. 
 
 
II. L’annuaire des adhérents Fehap des Hauts-de-Seine : 
 
Les adhérents signalent leur intérêt pour un annuaire des adhérents du 
département. L’objectif principal de la diffusion de ce document est de pouvoir 
identifier les partenaires potentiels. 
 
Deux logiques s’opposent : celle de l’entrée par le public accueilli versus celle de 
l’entrée par la typologie de la structure. 
Afin de résoudre cette opposition, il est décidé de ne diffuser qu’une version 
numérique de l’annuaire, permettant de sélectionner les adhérents par type de 
prise en charge et par type de structure. 
La délégation régionale diffusera les données adhérents sous la forme d’un 
tableau Excel multi-entrées. 
 

� Action à entreprendre : Transférer aux établissements du département un 
tableau multi entrées. 
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Kevin Marcombe 
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III. Cartographie : 
 
La cartographie sera envoyée aux adhérents après intégration des modifications 
apportées par les participants. 
 

� Action à entreprendre : Envoyer la cartographie aux adhérents pour 
modifier et valider la carte. (chargés de mission Fehap) 

 
 
IV. Veille et stratégique de développement : 
 
Après présentation des OQOS et des opportunités de développement du PRIAC, 
les membres du groupe de travail ont émis le souhait de voir la Fehap Ile de 
France accentuer cette action de veille et d’analyse. 
 
 
Dans la perspective de la mise en place de la procédure des appels à projets, les 
participants ont souhaité que la Fehap joue un rôle de veille et d’entremetteurs 
entre les maîtres d’œuvre potentiels. 
 

� Action à entreprendre : Dans un premier temps, la délégation régionale 
réalisera une note sur les besoins globaux du territoire. Cette analyse sera 
une première étape vers la proposition de regroupement autour de projets 
innovants. (chargés de mission Fehap) 

 
V. Coopérations : 
 
Les participants sont conscients de la nécessité de coopération entre les 
établissements Fehap, ou plus largement du secteur privé non lucratif. Cependant, 
il est rappelé que les membres des conseils d’administration ne perçoivent pas 
toujours les enjeux de la coopération lorsque leur structure à un temps t fonctionne 
correctement.  
Une communication aux membres des conseils d’administration est suggérée. 
 

� Action à entreprendre : Prévoir les modalités de sensibilisation des membres 
des conseils d’administration (groupe de travail 92) 

 
VI. Mutualisation des compétences : 
 
Les participants ont fait état de leurs besoins et de leurs compétences en 
ressources humaines. Afin de généraliser la démarche à l’ensemble des 
adhérents, la délégation régionale va mettre en place un système de Bourse des 
compétences, où seront identifiés les besoins et offres en RH et en services support. 
 
 

� Action à entreprendre : Mettre en place un système d’échange de 
compétences à faire valider par le groupe de travail 92. 
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* * * 

 
La réunion a été suivie d’une visite de l’établissement de soins de suite et de 
réadaptation la cité de fleurs. 
 

Documents annexés :  
- Cartographie 92 (projet) 
- Support de présentation power point de la réunion départementale 92 

 


